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·Cré,UL.sup1,Jémentaire de :S00,000, francs au Département. de la Justice (1). 

RAPPORT 

I' AIT,, .\l1 NOM DE LJ\ Sf-'.CTIO'I CENTRAI.E ('). PAR li. D:E l,EII A VE 

i\lEs.srnuns , 

Par le projet de loi soumis à la Chambre, dans la séance du 25 avril der 
nier, .M. le .i\Jinislrc de la Justice a demandé , à titre d'avance, pour l'exercice 
courant , un crédit supplémentaire de 500,000 francs destiné à la fabrication, 
dans les prisons, de toiles pour l'exportation. 

Dans l'Exposé des motifs, le Gouvernement fait connaître l'emploi des avan 
ces faites à cet effet depuis 1848, époque à laquelle remonte l'essai de la nou 
velle fabrication. 

De cetExposé, il résulte que jusqu'au 31 décembre dernier, il a été réalisé, 
an profit du trésor, un bénéfice de fr. 2-M,364 28 C' sur des avances montant 
à la somme de fr. 3:501 :936 36 c5, soit environ 7 p. 0/o. 

Cet état de choses rendait facile l'examen du projet, qui cependant n'a point 
été accueilli par toutes les sections. Urie seule, la cinquième, ne fui a point été 
favorable, parce que, dans son opinion: rien ne justifie l'intervention du Gou 
vernement dans des opérations de commerce ou d'industrie, ne voulant pas , 
dit-elle, que le Gouvernement se fasse industriel. 

Celle opinion a été développée au sein de la section centrale ; elle a été 
anpuyée de nouvelles considérations. 
En se faisant industriel, a dit le rapporteur de la cinquième section. le Gou 

vernement fait concurrence au travail libre, auquel il doit, au contraire, protec 
tion. 

-----· --------------- 
(1) Projet de loi, n• 224. 
('l) La sertion centrale, prtl!.idée p:ir )1. V11 Al'\ X llll, t'•t:ii! composée de MM. DE Lrn~n:, MoRr.Au, 
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Cette concurrence ne se fait point dans des conditions éBales, puisque les 
sacrifices se font, d'une part, par un seul, tandis que, d'autre part, ils sont 
supportés par le trésor, qui est le bien de la société entière. 
li donne la préférence à l'ancien système, qui consistait à mettre en adjudi 

cation le travail du prisonnier, qui recevait l'impulsion d'un industriel, tra 
vaillait sous sa direction el à son bénéfice. 

1l comprenait le uenre de travail introduit dans la prison de St-Bernard, 
.'t une époque où celle industrie était peu connue; il le condamne aujourd'hui 
que partout cc mode <le fabrication est.adopté avec succès. 

Ces considératious n'ont point paru à la section centrale de nature à ébranler 
sa confiance dans la grande cl incontestable utilité de la mesure, 

· Elle ne saurait donner son assentiment au système indiqué, qui consistait à 
mettre le travail des prisonniers en adjudication. Cc système avait le grand 
défaut de poser un obstacle permanent à la surveillance, qui doit être inces 
sante et s'étendre sur toutes les actions du prisonnier. On doit soustraire cc 
dernier à tout contact avec des personnes étrangères à l'administration. 

En outre, ce système n'enlevait point la concurrence dont on se plaignait à 
juste titre, puisque le produit <lu travail des prisonniers venait se placer sur 
les marchés où se présentait éG"alcment le travail libre. 

On doit se rappeler que cc qui a surtout donné naissance au système adopté 
à Ss-Bernard , c'était la plainte du travail libre de la préférence donnée aux 
prisons pour la fourniture de toiles destinées à l'armée. 

Si cc seul débouché justifiait <les réclamations, que ne pouvait-on faire 
valoir contre la présence <les produits confectionnés dans les prisons sur tous 
les marchés indistinctement? 

La commission directrice de la prison de S1-Bcrnar<l a obtenu des avanlaBes 
que l'on ne saurait méconnaître. 

Sans faire concurrence au travail liure, clic a donc utilisé, chose inconnue 
jusqu'ici, le prisonnier d'une manière productive pour l'État. 

Par là elle l'habitue à un travail qui sera pour lui, lors de sa libération, un 
moyen facile et honnête d'existence; et de plus, elle a indiqué au commerce 
libre de nouveaux débouchés, qu'il pourra approvisionner i1 son tour. 

Ces avantages incontestables engaaenl la section centrale à exprimer le vœu , 
comme l'a fait la section centrale chargée de l'examen du Budsct de la Justice 
pour l'exercice 1855, que le travail pour l'exportation s'étende de plus en plus 
dans les prisons: que l'administration continue à mettre dans ses opérations 
commerciales la même réserve à laquelle nous devons de n'avoir eu à subir, 
jusqu'à cc jour, aucune perte. 

Elle engat5e, en outre, le Gouvernement à faire emploi de fils belges, toutes 
les fois qu'un trop grand écart dans les prix n'en rend point l'emploi trop 
coùteux ; enfin, elle espère que l'époque n'est point éloignée où, forte de ses 
propres ressources, la commission administrative de la prison de St-Bernard 
pourra continuer une fabrication couronnée d'un plein succès. 

La section centrale; à l'unanimité moins une voix , donne son assentiment au 
projet. 

Le Ra,pportem·, 
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